
CAISSE DES ECOLES  
Bulletin d’adhésion 2021-2022 

 
 

L’adhésion à la Caisse des Ecoles est facultative. Elle est valable pour toute la famille quel que soit le 
nombre d’enfants. 
Elle permet de financer l’aide aux projets spécifiques dans les écoles, collèges et lycée, le Projet de 
Réussite Educative, les livres de Noel pour les enfants en maternelle, l’organisation des classes de 
découverte, le Noel des enfants en situation de handicap… 

 
 
Nom de Famille : _________________________ Prénom : ______________________________ 
 
Adresse : ______________________________________________________________________ 
 
Complément d’adresse/Appartement N° : ___________________________________________ 

 
Mail : __________________________________________ Téléphone : ____________________ 

 

 

❑ Adhère à la Caisse des Ecoles 

 

❑ Joint un chèque de 3,00 € à l’ordre du Trésor Public, au titre de ma participation 

 
A retourner : Mairie de Gennevilliers / Service scolarité et stratégie éducative 
177 avenue Gabriel-Péri - 92237 Gennevilliers cedex   
 
A déposer : Service accueil démarches prestations dans l’urne spécifiquement 
prévue à cet effet. (RDC du mail de la Mairie) 

 
 
 

Fait à  ___________________________  Le ___________________________ 
 
                                                            
                                                            Signature : 
 
 
 


